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Collectivites locales : caisses
Question écrite n° 16990

Texte de la question

M. Edouard Landrain interroge Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, au
sujet de la situation de la CNRACL. La CNRACL pourrait s'equilibrer, mais celle-ci alimente les regimes de
retraites deficitaires et a du faire face a une surcompensation. Par ailleurs, le rapport actifs-retraites se modifie
defavorablement. Ceci suscite une inquietude parmi les personnes concernees. Il aimerait savoir ce que le
Gouvernement compte entreprendre pour faire face a ces difficultes.

Texte de la réponse

Les mecanismes de surcompensation visent a introduire une solidarite specifique entre les regimes speciaux de
retraite de salaries qui, dans leur majorite, sont garantis par l'Etat. Il s'agit de reduire l'effet des desequilibres
demographiques constates au sein de regimes qui ont en commun de servir des prestations dont les regles de
calcul sont homogenes et dont les montants sont en moyenne plus eleves que ceux des pensions de retraite
servies par le regime general de securite sociale, en contrepartie, il est vrai, d'un effort contributif plus important
des salaries et des employeurs. Il est donc normal que la charge de la solidarite envers les regimes speciaux les
plus affectes par la degradation du rapport demographique ne soit pas integralement reportee sur l'ensemble
des regimes de securite sociale mais incombe plus particulierement aux regimes speciaux connaissant les
situations les plus favorables, et notamment le regime des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers gere par la
CNRACL. Le taux retenu pour cette compensation specifique sera en 1994 identique a celui applique en 1993.
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